
PREFET DU JURA 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
ET DES MOYENS DE L'ETAT 

Lons le Saunier, le 1 8 AVR, 2014 
Le Préfet du Jura 

à 

Bureau des Collectivités Territoriales et du Contentieux - Mesdames et Messieurs: 
• les Maires Affaire suivie par: 

Pascale RUISSEAU 
Tél: 03 84 86 8535 
Mél : pascale.ruisseau@jura.gouv.fr 

• les Présidents des Communautés d'Agglomération 
• les Présidents de Communautés de Communes 

• les Présidents de SICTOM 

Circulaire n° .2 (1 
ITRANSMISSION PAR MESSAGER/§ 

(Pour attribution) 

• Monsieur le Sous-Préfet de Dole 
• Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Claude 

• Madame la Présidente de l'Association des Maires du Jura 
• Mesdames et Messieurs les Trésoriers 

(Pour information) 

Objet: Transfert des pouvoirs de police aux présidents d'EPCI à fiscalité propre 

PJ 11 fiches techniques 

L'article L5211-9-2 du code général des collectivités territoriales prévoit le transfert automatique 
des pouvoirs de police spéciale suivants: 

circulation et le stationnement 
délivrance des autorisations de stationnement de taxi 
assainissement 
stationnement des résidences mobiles des gens du voyage 
déchets ménagers 

Vous pouvez vous opposer au transfert de ces pouvoirs de police dans les six mois qui suivent 
l'élection du président de l'établissement public de coopération intercommunale. 

Aucun formalisme n'est imposé pour la notification des oppositions des maires et des 
renonciations des présidents d'EPCI qui peuvent prendre la forme de courriers ou d'arrêtés, mais 
ceux-ci doivent être adressés en copie au Préfet au titre du contrôle de légalité. 

Par ailleurs, deux pouvoirs de police peuvent également être transférés de manière volontaire en 
matière de: 

sécurité des manifestations culturelles et sportives 
défense extérieure contre l'incendie. 

Vous trouverez en annexe des fiches techniques détaillant cette procédure de transfert. 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

PRÉFECTURE DU JURA· 8, TUe da la Préfecture ·39030 LONS LE SAUNIER CEDEX - if: 0384 86 84 00 - TELECOPIE: 03 84 43 42 88 B: orefecture@jura.QO!.Nfr 
Horaires d'ouverture au public: consultez notre site internel YM'W.iura.QOLN.fr rubrique "Horaires" 


















































































